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excursions dont le voisinage est le théâtre. Mais que voulez-vous ? 
On n'est plus jeune à mon âge, et les jambes n'ont plus la souplesse 
et l'endurance d'autrefois. Chaque marche un peu longue que j 'en­
treprends, surtout quand il y a des côtes à gravir, me vaut un bain 
turc. C'est un genre d'ablution dont il ne faut pas abuser, au risque 
d'attraper fièvre et bronchite. 

Nous subissons dans une large mesure l'influence des circonstances 
au milieu desquelles nous vivons et des objets qui nous environnent ; 
ils laissent d'ordinaire leur empreinte dans nos âmes et souvent exer­
cent une action décisive sur les déterminations de notre libre volonté 
et l'accomplissement de nos destinées. 

Or, parmi les causes multiples qui contribuent à l'orientation de nos 
pensées, de nos sentiments et de notre vie, l'une des plus puissantes, 
celle qui de nos jours agit peut-être le plus universellement sur les 
individus et les sociétés, c'est le livre ou tout écrit venant, par la lec­
ture, en contact avec notre esprit. 

L'Eglise, qui a reçu de son divin Fondateur la mission de sauver 
les hommes, ne pouvait rester indifférente à une influence qui comporte, 
au point de vue de notre perfection et de notre bonheur, de si graves 
conséquences pour le temps et surtout pour l'éternité. C'est pourquoi 
depuis sa fondation, depuis le jour où les Ephésiens brûlèrent à la 
demande et en présence de saint Paul 1 les livres qui contenaient 

<( les superstitions» , c'est-à-dire les erreurs et les immoralités du 
paganisme, jusqu'à Léon XIII et Pie X, toujours elle a suivi d'un œil 
vigilant et réglé avec une sollicitude pleine à la fois de sagesse, de 
fermeté et d'amour le travail intellectuel, et les lectures de ses enfants. 

(A suivre.) 

L. LINDSAY, ptre. 

1—Act., 19, 19 
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II n'entre point dans le plan de cette étude de considérer les modi­
fications diverses qu'elle a apportées, selon les besoins et les circons­
tances, dans ses lois en pareille matière durant le cours des siècles. 
Qu'il nous suffise de savoir quelle est aujourd'hui, relativement à la 
question qui nous occupe, la législation de l'Eglise. 

Cette législation est contenue dans la Constitution « Officiorum ac 
Munerum » de Léon XIII, à laquelle on a ajouté, avec quelques 
autres documents pontificaux l , la liste des ouvrages condamnés soit 
par les Souverains Pontifes eux-mêmes, soit par les S. Congrégations 
de l'Index ou du Saint-Office. De la collection de ces documents on 
a formé un livre communément appelé Y Index, Nous allons voir 
quels écrits il condamne et quels devoirs il impose. 

Qu'on veuille bien suivre avec une attention bienveillante l'exposé 
d'un sujet éminemment aride, il faut bien le reconnaître, mais d'une 
utilité pratique dont on ne saurait trop apprécier le bienfait. 

1.—OUVRAGES PROHIBES 

II arrive assez fréquemment, parmi nous, que des personnes croient 
pouvoir lire de plein droit toute production littéraire dont le titre 
n'est point mentionné dans le catalogue de l'Index. C'est une illu­
sion qu'il faut se hâter de dissiper. D'autres écrits, dont le nombre 
ne saurait être facilement déterminé, tombent sous la prohibition des 
règles générales formulées en 1897 par le Souverain Pontife. 

L'Index interdit d'abord les ouvrages contre la foi ou contre les 
vérités qui s'y rattachent ;—les livres des apostats, des schisma-
tiques, des hérétiques ou d'autres écrivains propageant le schisme ou 
l'hérésie 2 ;—ceux des non catholiques traitant de la religion directe­
ment, à moins qu'il soit établi d'avance que rien ne s'y rencontre de 
contraire à la foi catholique 8 ;—les livres soutenant l'honnêteté du 

1—Le Bref Romani Pontificis de Léon XIII; une préface parle R. P. Esser, 
O. P., secrétaire de la S. Congrégation de l'Index, et la Constitution Sollicita 
ac Provida de Benoit XIV. II faut maintenant y ajouter quelques décrets expli­
quant la Constitution OJficiorum de Léon XIII, quelques autres sanctionnés 
par Pie X au sujet de la musique sacrée. 

2.—Const. OJficiorum, 2 . 
3—Ibto\, 3 . 
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duel ou du suicide et la légitimité du divorce, comme si un acte ou 
un décret de séparation civile comportait la rupture du lien matri­
monial et le recouvrement de la liberté 1 ; — les ouvrages qui 
traitent des sectes maçonniques et autres du même genre et 
prétendent qu'elles sont utiles et non funestes à l'Eglise et à la 
société 3 ; — ceux qui dénaturent la notion de l'inspiration des 
Saintes Ecritures ou en limitent trop l'extension 3 ;—qui soutien­
nent des erreurs condamnées par le Siège Apostolique, au nombre 
desquelles il faut placer les propositions du Syllabus, 4 celle qui, par 
exemple, préconise comme utile ou nécessaire à la bonne constitution 
de la société civile un système d'éducation soustrait à l'autorité et à 
l'influence modératrice de l'Eglise et pleinement soumis à la volonté de 
l'Etat 5;—enfin tout ouvrage s'attaquant de quelque manière que ce 
soit—sérieusement ou sous forme de moquerie et de dérision—aux fon­
dements de la religion B, ou à l'une de ces vérités même d'ordre natu­
rel, telles que l'existence de Dieu, la spiritualité de l'âme ou la possi­
bilité d'une révélation, sans lesquelles il deviendrait impossible d'as­
seoir ou d'empêcher de s'écrouler sur le sol des âmes l'édifice de la 
foi. 

Sont en second lieu prohibées les œuvres contraires à la vertu de 
religion et au respect dû à tout ce qui—personne ou chose—porte un 
caractère sacré:—les livres enseignant ou recommandant les sortilèges, 
la divination, la magie, l'évocation des esprits et autres semblables 
superstitions 7 ;—ceux qui sont injurieux envers Dieu, la bienheu-
reuse Vierge Marie ou les saints, l'Eglise catholique et son culte, les 
sacrements ou le Siège Apostolique ;—ou qui outragent intention­
nellement la hiérarchie ecclésiastique et l'état clérical ou religieux. 8 

1—1 Const. Ojficiorum, 14. 
2—Ibid. t 14. 
%—Ibid., 11. 
4—Réponse de la S. Congrégation de l'Index, 19 mars 1898. Voir Boudinhon : 

La nouvelle législation de V Index, Tit.I.Art. 14. 
5—Syllabus de Pie IX, prop. 47. 
6—Const. Officiorum, 2. 
7—lbid., 12. 

8—Const. Officiorum, 11. 


